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L’Aavre – Associat ion Créée en 1973,  régie  par la  lo i  de 1901 – N° W782000511 – www.aavre.org  

       En 2026, l’Aavre poursuit son action avec une volonté intacte 
   

•  Biodiversité :  Agir concrètement pour la préservation de la faune,  

   de la f lore et des équil ibres naturels de notre territoire;  
 

•  Urbanisme & Patrimoine : Agir pour retrouver à Saint-Lambert un PLU 

   qui protège enfin l’esthétique de la vallée et nos Monuments Historiques  

   (église et cimetière). Le respect des sites classés (le Fond Bireau et la Vallée ↗) 

    n'est pas négociable;  
 

•  Économie : Veil ler à une gestion rigoureuse, transparente et uti le  

   des deniers publics;  
 

•  Environnement : Retrouver un Rhodon à l'eau claire et sans odeurs de 

   ch imie. Les premiers effets posit ifs de la nouvel le stat ion d’épurat ion  

   du Mesni l  Saint-Denis conf irment la pert inence de notre mobi l isat ion:  

   nous ne relâcherons pas notre vigi lance face aux pol lut ions. 

 

En 2026, l’Aavre reste pleinement mobilisée.  

Pour la nature, pour nos paysages et pour le respect du droit .   

La val lée ne doit  pas être sacr i f iée à des intérêts part icul iers.  

Le patrimoine est un héritage, sa protection est un devoir.  

https://www.aavre.org/2025/12/comment-l-etat-a-t-il-pu-laisser-se-degrader-un-site-doublement-classe-et-deux-monuments-historiques-a-saint-lambert-des-bois.html
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